
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N°35 

DECEMBRE 

2016 

      Une rentrée réussie, 
 

      L’heure de la rentrée a sonné, elle invite petits et grands à une nouvelle 
année scolaire, pleine de découverte et d’apprentissage, de rencontres, de 
loisirs et de projets partagés. 
 

      Les équipes enseignantes et périscolaires sont mobilisées et présentes 
pour faire de cette année scolaire un moment d’épanouissement et de 
développement de nos enfants. Je tiens à remercier les enseignants, les 
parents, les enfants appuyés par Mireille RAYNE, pour avoir interprété la 
Marseillaise à l’occasion du 11 novembre, un moment d’émotion à renouveler. 
Cette rentrée des classes a été caractérisée par des effectifs en 
augmentation,  ce qui est très bien pour notre RPI.  
 

       C’était aussi celle du Conseil Municipal qui l’a abordée avec 
détermination et qui veillera à conduire l’ensemble des travaux engagés et 
portera les dossiers importants tels que le dossier d’urbanisme, essentiel 
pour notre commune. Nous avons obligation de nous mettre en conformité 
avec le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) de Val de Garonne, pour 
cela plusieurs solutions se présentaient à nous, nous avons choisi le PLU 
(Plan Local d’Urbanisme) groupé, qui permet de diminuer le coût 
d’instruction, car si nous étions resté seul, la charge aurait été trop 
importante pour la commune. 
 

       Vous trouverez dans ce bulletin toutes les informations sur la vie de 
notre commune.  
 
       Les vœux à la population seront célébrés le samedi 14 janvier 2017, à 
mettre dans vos agendas. 
  
      Toute l’équipe se joint à moi pour vous souhaiter de bonnes fêtes de 
Noël en famille, ainsi que nos meilleurs vœux pour 2017. 

 
Le Maire, 

Pierre IMBERT 
 

 

 

 

 

Directeur de publication : Pierre IMBERT – Réalisation : Commission Communication – Reprographie : Mairie Caumont/Garonne 

 

 

L’EDITO DU MAIRE 

 

 

MANIFESTATIONS A VENIR 

14/01/2017 

Vœux de la Municipalité 

17/02/17 

Carnaval Défilé à Caumont et 

repas à Ste Marthe 

25/02/17 

Repas de la chasse 

09/04/17 

Loto des écoles à Caumont 

23/06/17 

Kermesse des Ecoles 

à Caumont 

 

 



 

Séance du 20/05/16 

Demande de subvention au sénateur TANDONNET (toiture église) pour des travaux de 

rénovation des toitures de l’église et des sacristies de l’église St Germain de Caumont-sur-

Garonne 

 

P.L.U (suivi de dossier) Les délégués qui assisteront aux réunions hebdomadaires de travail du 

PLU sont Monsieur le Maire, Michel BROUSSE, Christian CHEVANNE et la secrétaire de Mairie. 

Avis favorable sur le dossier d’enquête publique « renouvellement de l’autorisation de 

prélèvement dans la Garonne de la prise d’eau du Petit Mayne ».  

Dossier MALET : le changement des pavés endommagés sur les ralentisseurs de la traversée du 

bourg a été effectué 

Site St Martin : les fouilles archéologiques sont terminées à l’église. Elles ont permis de mettre 

à jour de nouveaux sarcophages, une fondation d’une probable ancienne église et des tonnes à 

vins  

Le Club des Jeunes a été dissous et avec le reliquat de la caisse MM RELION et CHEVANNE, 

anciens membres du bureau, ont offert à la garderie municipale 3 trottinettes et 1 ordinateur 

pour le tableau numérique de l’école 

 

 Séance du 20/06/16 

Après en avoir délibéré, les élus ne souhaitent pas exercer le droit de préemption sur le bien 

situé sur la section ZI n° 143. 

Adhésion de la commune au groupement de commandes de VGA pour bénéficier de la fourniture 

de vêtements de travail et d’équipements de protections individuelles. 

PLU : la notification de marché a été faite au cabinet Planed.  

2 tables pique-nique seront commandées  

Séance du 22/07/16 

Fixation du prix du repas de cantine (année scolaire 2016-2017)  

Dissolution du Syndicat des Transports Scolaires Région Mas d’Agenais  

Etude du Contrat Groupe Assurance Statutaire 2017-2020 (partenariat CDG)  

Agence Postale de Caumont : dénonciation de la convention VGA par La Poste au 31/12/16  

Canal des Deux Mers : nouvelle gouvernance  
 

Séance du 16/09/16 

Présentation du projet éolien par l’entreprise Vents d’Oc  

Marianne LOREAL, responsable de projets de la Société Vents d’Oc effectue la présentation de 

la Société Vents d’Oc Energies Renouvelables, puis du projet éolien sur les forêts du Mas 

d’Agenais, de Sénestis et de Caumont-sur-Garonne. 

Adhésion à la dématérialisation « transmission des actes au contrôle de légalité  

Séance du 24/10/16 

PLU : comptes-rendus des réunions de démarrage et organisation de la 1ère réunion publique. 

Jeudi 20 et 21 octobre : 2 réunions ont été réalisées par le cabinet PLANED avec les élus. 

La première afin d’expliquer en détails le déroulement de la procédure d’un P.L.U, la seconde a 

balayé les objectifs du SCOT en général, et plus particulièrement par commune. 

Projets de travaux 2017 : 

Ajout d’une salle de classe : une étude est en cours de réalisation et sera complétée en 2017. 

Toiture de l’église : des demandes de subventions sont à explorer 

Changement du poste informatique de la Mairie 

Avis enquête publique exploitation de la Société GARNICA : avis favorable 



 

   Plan Local 

d’Urbanisme 

 
La procédure suit son cours, la phase 1 : Diagnostic devrait être achevée pour la fin de 

l’année. Une réunion avec les élus délégués des 5 communes aura lieu le lundi 12 décembre. 

Des réunions de travail des élus délégués ont eu lieu les 20 et 21 octobre à Tonneins puis le 15 

novembre à Lagruère.  

A l’issue cette réunion, une visite sur le site de Caumont-sur-Garonne a été réalisée par les 

personnes associées à l’élaboration du PLU c’est-à-dire les services de la Préfecture, de la 

Direction Départementale des Territoires, du Cabinet d’études Planed et des élus. 

Le soir, la première réunion publique a eu lieu à Tonneins. Cette réunion avait pour but 

d’expliquer aux administrés des 5 communes pourquoi nous devions nous doter d’un P.L.U, pour 

quelles dates, quelles seront les incidences pour notre commune, et comment allons-nous 

procéder. 

Nous vous rappelons qu’un cahier pour consigner vos remarques est ouvert au secrétariat de 

Mairie aux heures habituelles d’ouverture. 

 

 

@@@ SITE INTERNET @@@ 
Désormais vous pouvez trouver toutes les informations de la commune sur le site : 

www.caumont-sur-garonne.fr 

Vous y trouverez les comptes rendus des conseils municipaux, les informations sur l’école ainsi 

que l’agenda des événements de la commune.  

A bientôt   
 



 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Marina SIMON (à gauche) enseignante maternelle petite et moyenne section et  

Mme Magalie MOPSUS (à droite) maternelle grande section et cours préparatoire ont 

rejoint Fabienne EMERIT pour constituer l’équipe enseignante pour la rentrée 2016-

2017 à Caumont-sur-Garonne. 

 

 

Assainissement collectif : 

L’assainissement collectif de notre village a déjà 10 ans. Pour rendre optimal son étanchéité, un 

test à la fumée va être effectué sur les 2ème et 3ème tranche. 

Ce test s’exerce sur le domaine public. A l’issue de celui-ci, un compte-rendu sera réalisé 

déterminant les points à améliorer. Ce test à la fumée pourra être complété par un test colorant, 

pour déterminer la provenance des eaux parasites. 

Assainissement non collectif : 

Lors de la vidange de vos dispositifs d’assainissement autonome, n’oubliez pas que le syndicat 

peut vous allouer une subvention de 75€.  

Pour cela, vous devez présenter au syndicat : 

• la facture 

• le bordereau d’évacuation des boues délivré par votre vidangeur 

• le RIB    

 

                    INFORMATION 

DEVENEZ JEUNE SAPEUR POMPIER VOLONTAIRE 

Le centre des sapeurs-pompiers du Mas d’Agenais 

recherche des jeunes de 16 ans et plus qui souhaitent 

devenir sapeurs-pompiers volontaires. Pour tout 

renseignement complémentaire, merci de contacter la 

Mairie de Caumont. 

 



 

 

 

 

 

 

ATELIERS NUMERIQUES POUR SENIORS 

 

UNA Lot-et-Garonne, fédération d’associations d’aide à domicile est implantée sur le 

territoire lot-et-garonnais depuis 1961 et proposera dès le mois de février 2017 des « ateliers 

numériques » près de chez vous. Ces ateliers seront adaptés selon le niveau de chacun et 

se voudront également un moment d’échange. Par petit groupe un animateur dynamique et 

à l’écoute de vos attentes vous fera surfer sur l’univers de l’informatique. 2 packs différents 

vous seront proposés : 

 

Pack initiation (pour débutants) 

Découverte de l’outil informatique, d’internet, des nouveaux moyens de communication : 

Facebook, Skype, des logiciels ludiques pour vos loisirs, accès aux sites administratifs les 

plus utiles…  

Modalités : 1 séance de 2h/semaine pendant 6 mois 

Tarif : 30 euros (soit 5 euros/mois) 

 

Pack perfectionnement 

Initiation à divers logiciels (traitement de texte, tableur, power point), apprentissage à la 

création de montages photos, vidéos, découverte des réseaux sociaux, perfectionnement à 

l’utilisation d’internet… 

Modalités : 1 séance de 2h/semaine pendant 10 mois  

Tarif : 50 euros (soit 5 euros/mois) 

 

N’hésitez pas à vous inscrire nombreux auprès de votre mairie.   

 

 

 

Vous avez entre 18 et 25 ans, 

vous venez d’obtenir votre 

permis de conduire, vous 

pouvez bénéficier d’une prime 

de 150€ 

  

 

Renseignement au lien ci-

dessous : 

www.lot-et-garonne.fr 

 

 

http://www.lot-et-garonne.fr/


 

L’Association des Parents d’Elèves est cette année encore repartie sur le chemin 

des écoles et a commencé son travail avec un nouveau bureau et de nouveaux 

membres : 

 
 Président : Éric CONILH 

 Vice-président : Azdine BENTALIA 

 Trésorière : Marielle BAQUÉ 

 Trésorière adjointe : Adeline MANSENCAL 

 Secrétaire : Céline LADABOU 

 Secrétaire adjointe : Aurélie LABADOU 

 
Les membres actifs : Damien BAQUÉ, Aurélien BANNERY, Céline BENTALIA, Hanane 

et Jérôme DUBOURG, Jean-Luc POLONI, Caroline BIHAN, Sébastien PANCHOUT, 

Mélissa DUBEDAT, Lydie OCHOCKI, Alexandra BANNERY, Amélie LEFEBVRE, Mélanie 

BALDINI, Marion BONNEAU. 

 

L’association accueille des bénévoles tout au long de l’année, et vous pouvez la 

contacter par mail à l’adresse suivante : ape.caumont.ste.marthe@gmail.com 

 

Projets financés : L’an passé, l’association a pu financer, grâce à la forte 

mobilisation des parents aux différentes manifestations : 

- Le spectacle de Noël (financement avec le Deuch’Caumont Club) 

- 5 ordinateurs pour l’école de Ste Marthe 

- Aider au financement des sorties scolaires 

 

Projets à venir: 

 

 Financement du spectacle de Noël. 

 Financement des cadeaux de Noël pour les écoles : ordinateurs, jeux pour 

la garderie et du matériel de sport. 

 

Manifestations à venir: 

 

 16 décembre 2016 : Spectacle de Noël  financé par l'APE 

 17 février 2017 : Carnaval (défilé à Caumont s/ Garonne et repas à Ste 

Marthe) 

 9 avril 2017 : Loto des écoles à Caumont s/ Garonne 

 23 juin 2017 : Kermesse des écoles à Caumont s/ Garonne 
 



 

L’ADMR de Caumont-sur-Garonne 

Avec vous dans tous  

       les moments de votre vie. 

 

 

 

 

 

  

 

PRESENCE VERTE : vous êtes autonome mais jamais seul. 

 Vous souhaitez rester chez vous et continuer à mener des activités comme bon 

vous semble en toute sécurité. En cas de besoin, une simple pression vous met 

directement en contact avec la centrale d’écoute qui prendra les mesures 

nécessaires.  

Contactez-nous !  ADMR de Caumont 4, rue de l’église 47430 Caumont/G Tél. 05 

53 93 92 97.  

Le conseil d’administration et le personnel de l’ADMR vous souhaitent une très 

bonne année 2017. 

CAUMONT ET SON HISTOIRE 

A l’occasion du téléthon, le four à bois du village était en 

activité. 

Des boules de pain ont été cuites et gracieusement 

offertes pour cette manifestation. 

A l’approche des fêtes de Noël et du nouvel an, deux 

crèches risquent de voir le jour dans le village… mais 

chut !!!! 

Les membres de l’association « Caumont et son Histoire » vous souhaitent 

une très bonne et heureuse année 2017. 

Contact de l’association : 05 53 93 78 45 – 06 71 63 85 06 

SANTE 

AUTONOMIE 

ACCUEIL 

PROXIMITE DOMICILE 

FAMILLE 

JARDINAGE 

SOLIDARITE 
BRICOLAGE 

ACCOMPAGNEMENT 

CRECHE 

SOINS 

Bonne année 

JOYEUSES FETES 

SOINS 

CRECHE 



 

 

 

 

 

 

 

D’autres nouvelles de la Rampe  
 

Avec ses quelques 25 représentations de 

« Panique au ministère », qui ont remporté 

un vif succès de notre public, la Rampe 

prend quelques jours de repos bien 

mérités pour ces fêtes de fin d’année. 

Nous reprendrons « à fond les manettes » 

dès le 13 janvier 2017 à BEAUPUY et le 21 

janvier à SAINT-BARTHELEMY pour les 

vœux de la commune (soirées privées). 

 

 

 

Voici quelques dates à retenir pour nos prochains déplacements toujours avec  

« PANIQUE AU MINISTERE » 

 

Vendredi 27 janvier Marcellus 

Samedi 18 février Damazan 

Vendredi 24 février Eymet 

Samedi 4 mars Tonneins 

Vendredi 17 mars Meilhan-sur-Garonne 

Samedi 8 avril Agen 

 

Et notre dernière représentation se déroulera à Caumont le samedi 22 avril 2017. 

 

En plus de nos fidèles « groupies » nous serions très heureux de voir à cette représentation 

finale, de nouveaux arrivants de la commune. Ce serait un bon moyen de faire de nouvelles 

rencontres et d’échanger de bons moments.  

 

Nous pouvons aujourd’hui vous dévoiler le titre de notre prochaine pièce : « PYJAMA POUR 

6 » de Marc CAMOLETTI c’est un auteur que nous aimons beaucoup mettre en scène. 

 

Avec un titre pareil, cela vous promet de la franche « rigolade » 

 

Nous serons opérationnels les samedis 15 et 25 novembre 2017 à Caumont. 

 

Nous vous redonnerons des nouvelles dans le prochain bulletin municipal. 

 

Nous vous souhaitons à tous de très joyeuses fêtes, et nous espérons vous retrouver dans nos 

spectacles, en bonne forme, car nous avons besoin de vos rires. 

 

           Le Président, 

           Gérard MATHERON 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RENDEZ VOUS :  

21 JANVIER 2017 : REUNION PRECEDEE D’UN ATELIER MECANIQUE 

10 ET 11 JUIN 2017 :  15ème RASSEMBLEMENT 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme tous les ans, nous invitons toutes les personnes intéressées par nos activités, à venir 

nous rejoindre, pour partager des moments de distraction, et montrer que malgré notre âge 



certain, nous justifions toujours notre appellation de « Gais Caumontais » 

Les cinquantenaires, même non retraités, sont aussi accueillis avec plaisir… 

 

 

TARTE TATIN 

 

Pour 8 personnes 

200g de farine 

300g de beurre 

1 jaune d’œuf 

240g de sucre en poudre 

1,3kg de pommes pelées, évidées  

et coupées en 8 

 

 

1. Préchauffez le four à 210°c (th.7). Pour la pâte, versez la farine dans un 

saladier, ajoutez 150g de beurre coupé en dés et malaxez le tout pour former 

de fines miettes. Ajoutez le jaune d’œuf, 60g de sucre, puis mélangez 

l’ensemble pour obtenir une pâte ferme. Enveloppez la pâte de film alimentaire 

et disposez-la 30 min au réfrigérateur. 

2. Faites fondre 75g de beurre dans une poêle. Saupoudrez-les de 120g de sucre 

et laissez caraméliser. Ajoutez les pommes, saupoudrez-les du reste du sucre, 

puis parsemez-les de 75g de beurre coupé en dés. Faites-les cuire à feu moyen 

environ 20 min ; elles ne doivent pas brûler. 

3. Versez les pommes dans un moule de 24 cm de diamètre. Laissez-les refroidir 

légèrement, puis étendez la pâte en une abaisse un peu plus large que le 

moule. Posez-la sur les pommes en la repliant à l’intérieur. Enfournez 15 min 

pour obtenir une pâte dorée et croustillante. 

4. Sortez la tarte et laissez refroidir 5 min. Détachez avec précaution les bords de 

la pâte à l’aide d’un couteau. Posez une grande assiette sur le moule et 

retournez-le rapidement. Utilisez une spatule pour détacher les pommes 

restées dans le fond puis remplacez-les sur la tarte. Laissez tiédir avant de 

servir. 

L’astuce en plus : pour changer, ajoutez à la garniture des quartiers de poires ou 

des raisons de Smyrne. 

 

 

 

 
 

 

 



 

 

INVITATION 

Pierre IMBERT, Maire 

et le Conseil Municipal 

 

Ont le plaisir de vous convier à la réception des vœux qui aura lieu le :  

Samedi 14 janvier 2017 à 15h00  

à la Salle des fêtes de Caumont-sur-Garonne, 

Comptant sur votre présence,  

Recevez nos meilleures salutations 

 

---------------------------------------------------- 

 

VŒUX 2017 

 

Pour des raisons d’organisation, merci de 

confirmer votre présence en retournant 

ce coupon au plus tard le mardi 10 janvier 

2016 à 12h00 au secrétariat de Mairie 

 

 

Nom et Prénom : __________________________________________ 

 

Nombre de personnes : _____________________________________ 

 


